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AUX SYNDICATS PRODUCTION TRANSFORMATION



En premier lieu UNIPAS explique que cette CPN est la dernière. En tout état de cause elle demandera aux OS de se prononcer sur le texte.

Lors d’un 1er rapide tour de table des OS, la CFDT et la FILPAC déclarent que le projet est loin des attentes. FO bizarrement dénonce la politique d’UNIPAS mais défend les avancées à « petit pas » du projet patronal, en ce sens ils sont suivi par la CFTC et la CGC.

La FILPAC porte les revendications issues de la préparatoire du 15 :

1- Durée du travail 1600 heures plus 7 heures (jour de solidarité).

2- Astreinte, ce n’est pas une revendication FILPAC mais si cela doit se faire il faut que la compensation financière soit un % d’un coefficient (afin que celle-ci soit revalorisée chaque année).
3- Heures supplémentaires : la FILPAC admet le quota de 130h mais demande à ce que le C.E.ait un pouvoir de contester l’augmentation de cette limite.

4- Forfait annuel ou en jours : seules les catégories de salariés n’ayant  pas un horaire collectif peuvent y être soumises.
5- Organisation du temps de travail : la FILPAC demande que les accords découlent de négociations avec les syndicats.
6- Durée du travail hebdomadaire : la FILPAC demande que, dans l’accord, soit réintroduites des limites (mini 28h et maxi 44h) et que les limites pour les travailleurs de nuit soient intégrées dans le texte.
7-  Que les pauses et temps d’habillage et déshabillage pour les salariés en équipes. soit stipulés.
8- Conserver les 4 jours de repos liés à la mise en place de modulation annualisation dans les entreprises ainsi qu’une clause en cas d’arrêt de travail dans la période pour le calcul des heures supplémentaires.
Après une interruption de séance UNIPAS apporte quelques améliorations pas uniquement mineures.
Bien sûr ce texte, sur certains points, est « un peu mieux » que le code du travail mais du point de vue du collectif de négociation, il reste bien en deçà de l’accord de 1999 même si celui-ci avait certaines lacunes. 

Ce compte rendu est très succinct. Nous vous joignons donc le dernier texte qui nous est parvenu ce jour afin que vous puissiez vous faire une idée plus précise.
En fin de réunion, aucune fédération ne s’est prononcée pour une signature mais on a bien compris que 3 d’entre elles étaient sur le point d’aller dans le sens patronal de la politique « des petits pas ». Les « petits pas »  la FILPAC n’est pas contre, encore faut-il que ce soit en avant pour les salariés de nos industries.

Merci de nous faire remonter par courriel bauret@filpac-cgt.fr ou par fax 01 48 51 9 07 le point de vue de votre syndicat sur une éventuelle signature de cet accord par votre Fédération.
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